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1 – SYNTHESE DE L’ETUDE DU DOSSIER 

 1-1 Présentation de la procédure 

La procédure d’enquête publique référencée E 23-000146/59 concerne la demande 

d’autorisation préfectorale, présentée par Monsieur Franck PREVEL, directeur du 

Super U de CAMPHIN-en-PEVELE, afin d’obtenir la régularisation d’une opération 

consistant en la réalisation d’une surface de vente comprenant un bâtiment 

commercial avec drive et une station-service. 

Le secteur concerné par ce projet initial est situé Route Départementale 93 (RD 93) 

sur la commune de CAMPHIN-en-PEVELE, à environ 17 km de LILLE. 

Les parcelles concernées sont identifiées au cadastre sous les numéros ZE 188 et ZE 

201  

De 2016 à 2019, deux Permis de Construire ont été déposés pour ce projet de 

construction, avec des compléments et des modifications. Le dernier permis de 

construire modificatif, en date du 15 mars 2019, complété le 17 mai 2019, a été refusé 

par la Mairie de CAMPHIN-en-PEVELE au motif de la non validité de la demande au 

regard du Dossier Loi sur l’Eau (IOTA) 

En effet, le projet initial de construction de cette entité commerciale est soumis à la 

présentation d’un Dossier Loi sur l’Eau au titre de plusieurs rubriques relatives à : 

 La gestion des eaux pluviales par rejet en cours d’eau (rubrique 2.1.5.0) 

 La destruction de zone humide (rubrique 3.3.1.0) 

 La modification de cours d’eau (rubrique 3.1.2.0) 

Or cette procédure n’a pas été faite en son temps, Cependant les travaux ont bien 

commencé sur la parcelle en septembre 2018. Ils se sont terminés en avril 2019, et   

le supermarché a ouvert le 24 avril 2019. 

La construction de la surface commerciale a détruit une zone humide. 

Afin de compenser la destruction de cette zone humide d’un peu moins d’un hectare 

lors de la construction du supermarché Super U à CAMPHIN-en-PEVELE, et la 

modification du profil du ruisseau St Calixte, il est projeté de créer une zone humide le 

long d’un ruisseau longeant un terrain appartenant à la commune de CAMPHIN-en-

PEVELE sur le territoire de la commune de BACHY, à 7 km du site du Super U. Les 

travaux consisteront à restituer un potentiel humide existant au préalable sur un terrain 

agricole aujourd’hui drainé. 

Le présent dossier est soumis à enquête publique en vue de la régularisation de cette 

situation par la mise en place de mesures environnementales compensatoires.  

Le site prévu pour les mesures compensatoires est situé sur le territoire de la 

commune de BACHY et est inscrit au cadastre sous le numéro ZE 34 

Cette parcelle correspond à des prairies drainées et appartient à la commune de 

CAMPHIN-en-PEVELE qui est disposée à en céder une surface de 3,293 ha à la SCI 

Philippo, propriétaire du Super U. (Annexe) 
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L’étude technique pour la mise en place des mesures compensatoires a été menée 

par le Bureau d’études VERDI, 80 rue de Marcq – CS 90049 – 59441 WASQUEHAL 

Cedex 

Le technicien du Bureau d’étude qui a établi le dossier pour l’autorisation 

environnementale est Madame Claire NIVON.  

Les plans topographiques, avec application cadastrale ont été dressés en 2014 par 

Monsieur Alexandre BERLEM, Géomètre expert du Cabinet BERLEM 

1-2 Le pétitionnaire 

Le Maître d’ouvrage est la SCI Philippo, dont le responsable est Monsieur Sébastien 

DIERICK. 

Le siège social se situe Grande Rue -  59780 CAMPHIN-en-PEVELE 

Le numéro SIRET est 353 793 714 000 59 

Le responsable du suivi du dossier est Monsieur PREVEL Franck, Directeur du 

magasin Super U de CAMPHIN-en-PEVELE, localisé à l’adresse de la SCI. 

L’activité sur le site est commerciale, de type grande surface de vente non spécialisée, 

avec drive et station-service. Cette dernière est soumise à la réglementation sur les 

Installations Classées pour le Protection de l’Environnement 

 1-3 Objet de l’enquête 

L’enquête publique référencée E 23/000146/59 a pour but d’éclairer l’autorité 

organisatrice, en l’occurrence la Préfecture du Nord, Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer (DDTM) – Service eau, nature et territoires – unité Police de 

l’Eau – 62 boulevard de Belfort –CS 90 007 – 59042 LILLE Cedex -  sur le bienfondé 

d’autoriser la régularisation du super marché Super U au titre de la Loi sur l’Eau 

L’enquête publique prendra en compte :  

1-3-1 La phase de concertation administrative comprendra l’avis des 

SDAGE et SAGES concernés puisqu’il s’agit d’une régularisation IOTA, 

Loi sur l’Eau 

 

1-3-2 La phase de consultation publique 

Cette enquête donnera lieu à la production  

 D’un rapport relatant les circonstances et résultats de l’enquête  

 Des conclusions et avis motivé du Commissaire enquêteur  

1-4 Cadre juridique de la construction au regard de l’autorisation 

environnementale globale 

Le projet initial de construction de la surface commerciale n’est pas concerné par les 

Codes Forestier, de l’Energie, de la Défense, des Transport  ni du Patrimoine. 

Par contre, il est concerné par le Code de l’Environnement, et plus particulièrement 

par l’autorisation au titre de la nomenclature IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux et 
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Activités ayant une incidence sur l’eau et les milieux aquatiques –Code de 

l’Environnement R.214-1) , Ce point n’a pas été réalisé  lors des demandes de permis 

de construire du supermarché. 

D’après la nomenclature IOTA, le projet du Super U est concerné par les rubriques : 

 Rubrique n° 2 .1 .5 .0 : Rejets d’eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol, ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 

augmentée de la surface correspondant à la partie de bassin versant naturel 

dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieur ou égal à 

20 ha dans le cas d’une autorisation, et compris entre 1 ha et moins de 20 ha 

dans le cas d’une déclaration. 

L’emprise surfacique du projet de super marché est d’environ 1,7 ha et un 

bassin versant de 0,3 ha est intercepté. Les eaux sont rejetées vers le réseau 

hydrographique. 

Donc le projet est soumis à déclaration pour cette rubrique 

 

 Rubrique n° 3.1.2.0 : Travaux modifiant le profil en long ou en travers du lit 

mineur d’un cours d’eau, sur une longueur égale ou supérieure à 100m dans le 

cas d’une autorisation, et inférieure à 100m pour la déclaration 

La construction du supermarché a entrainé la modification de la berge de rive 

gauche du ruisseau St Calixte sur 125 m. 

Donc le projet et soumis à autorisation pour cette rubrique 

 

 Rubrique n° 3.3.1.0 : Asséchement de zone humide sur plus ou moins 1 ha. 

La construction du Super U a impacté une zone humide de 9 852 m². 

Le projet est soumis à déclaration au titre de cette rubrique 

Le site ne présente pas de risque inondation et bénéficie d’un réseau d’assainissement 

Le SDAGE Artois Picardie ne localise pas le site au sein d’une zone à dominante 

humide 

Le SAGE Marque et Deûle ne recense aucune zone humide sur le territoire de 

CAMPHIN-en-PEVELE 

A l’origine la parcelle était classée Prairie permanente- Herbe prédominante ou Terres 

arables hors périmètre d’irrigation 

Cependant, lors de l’étude du terrain d’emprise du chantier, les travaux étant 

commencés, les sondages ont déterminé une zone humide de 9 852 m² qui sera 

quasiment appelée à disparaitre à cause des contraintes de construction de la 

surface commerciale. 

Dans la mesure où, au moment de commencer les travaux, le Maître d’Ouvrage n’avait 

pas connaissance de la présence d’une zone humide sur la parcelle, aucune mesure 

d’évitement ou de réduction n’a pu être mise en œuvre. 

Une action rétroactive est proposée : Compensation de l’impact lié à la 

construction du Super U par mise en place de mesures compensatoires suivant 
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les règles édictées par le SDAGE Artois Picardie et par application de la méthode 

nationale d’évaluation des fonctionnalités des zones humides 

 1-5 La mesure compensatoire 

Une mesure compensatoire de 3,293 m² est proposée sur une partie de la parcelle 

ZE 34, située à BACHY et d’une surface totale de 16 ha. 

La vente de cette parcelle, qui appartient à la mairie de CAMPHIN-en-PEVELE, a été 
proposée dès 2021 à la SCI Philippo (Annexes) Il est prévu de vendre le surplus à la 
mairie de BACHY. 

L’objectif de la mesure compensatoire proposée est de restaurer le caractère humide 
de la zone   et d’améliorer ses fonctionnalités hydrauliques, épuratoires et écologiques. 
Cela se traduit par 2 actions principales : améliorer l’hydromorphie du sol (suppression 
du réseau de drainage, terrassement de faibles profondeurs, travail du cours d’eau) et 
la végétalisation du site pour créer des milieux hydrophiles de type « mégaphorbiaie » 
( prairie luxuriante de hautes plantes herbacées non graminoïdes, vivaces et à larges 
feuilles) et « prairie/haie/boisement humide » permettant l’accueil d’espèces 
floristiques caractéristiques des zones humides et d’espèces faunistiques inféodées 
aux milieux humides. 

1-6 Compatibilité de la mesure compensatoire avec le SDAGE Artois-
Picardie et le SAGE Marque-Deûle mais avis défavorable de ces 
organismes 

Le projet de mesure compensatoire est théoriquement compatible avec le SDAGE 

2022 qui précise la disposition relative à la compensation de zone humide. 

Il est également théoriquement compatible avec les recommandations et le règlement 

du SAGE Marque-Deûle dont dépend CAMPHIN-en-PEVELE et avec le SAGE Scarpe 

aval dont dépend BACHY : préservation des zones humides et bonne gestion des 

eaux pluviales 

Bien que la mesure compensatoire soit compatible avec les orientations du SDAGE et 

du SAGE, le SAGE Marque et Deûle dont dépend CAMPHIN-en-PEVELE émet un 

avis défavorable à la mesure compensatoire, de même que le SAGE Scarpe aval dont 

dépend BACHY. Le Bureau d’étude y a répondu par un mémoire en retour. Ces 

échanges sont repris dans le tableau ci-dessous 

 

Avis du SAGE Marque et Deûle :  
« Avis défavorable pour CAMPHIN-

en-PEVELE et BACHY » 
                                        (Annexe) 

 
Réponse du Bureau d’études VERDI 

1 - « Situation de fait accompli » 
Difficulté à recevoir les arguments 
justifiant l’incapacité à éviter ou à réduire 
l’impact sur la zone humide et le cours 
d’eau. 
Constate l’absence de considération 
pour les zones humides 

 Il s’agit de la régularisation d’un ouvrage 
existant donc il n’a pas été possible 
d’éviter ou de réduire 
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Eviter et réduire doivent être appliqués 
Des investigations devaient être faites 
avant impact 
 

 
La zone humide n’était pas connue au 
moment des travaux 

2– Ne comprend pas l’absence 
d’infiltration des eaux pluviales sur la 
parcelle 
 

Infiltration écartée à cause du risque 
d’une nappe proche du terrain naturel 
nécessitant de grands ouvrages peu 
profonds incompatibles avec les besoins 
en surface des parking et magasin 
Cependant parking en dalle filtrantes et 
zone végétalisées importantes 

3 – Impact des travaux sur la berge du St 
Calixte mal évalué en terme de crue 

Seul le haut de berge a été renforcé. Le 
lit mineur du St Calixte est maintenu dans 
son état naturel 
Engagement  à effectuer un suivi des 
niveaux d’eau 

4 – Suivi qualitatif des eaux du St Calixte 
et précisions sur les moyens 
d’intervention en cas de pollution 

Les rejets présentent une qualité 
comparable avec la masse d’eau 
superficielle 

5- Mesures compensatoires insuffisantes 
La zone humide disparait sur le territoire 
du SAGE Marque et Deûle et est 
compensée sur celui du SAGE Scarpe 
aval  demande de formuler une autre 
proposition sur son territoire et en zone 
non agricole 

 
Le choix de la zone compensatoire est 
une opportunité foncière qui présente un 
potentiel de restauration 
Des fiches de suivi seront tenues à la 
disposition du SAGE 

Avis du SAGE Scarpe aval 
Avis défavorable pour BACHY 

 

 
Réponse du Bureau d’études VERDI 

 
Idem point 1 

  

6 - L’absence de relevés topographiques 
ne permet pas de donner un avis sur les 
surfaces, les profondeurs à terrasser et 
les milieux végétaux à installer 
Le choix des arbres n’est pas idéal 

 

L’aménagement dégradera la fonction 
agricole 

 

La zone compensatoire choisir n’est pas 
une zone humide 

Le choix de la zone compensatoire est 
une opportunité foncière qui présente un 
potentiel de restauration 
Des fiches de suivi seront tenues à la 
disposition du SAGE 

 

 1-7 Exploitation et entretien 

Le pétitionnaire est responsable de la gestion des eaux et du site compensatoire. Il 

doit notamment assurer l’entretien des ouvrages au moins pendant 30 ans ainsi que 
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les élagages doux, faucardages, fauchages et entretien des haies et prairies selon une 

fréquence précisée au dossier en vertu des choix végétaux. 

   

2 -  ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

2-1  Désignation du Commissaire enquêteur et cadre juridique 

Par décision du 1er décembre 2023 portant le n° E 23/000146/59, (Annexe) le 

Président du Tribunal Administratif de Lille a désigné Claude DUJARDIN, 

Ingénieur en chef retraité, demeurant dans le département du Nord, en qualité 

de Commissaire enquêteur, pour mener l’enquête publique conformément aux 

articles L.123-1, L.123-3 à L.123-18, L.181-10, L.512-1, R.123-3 à R.123-27 et 

R.181-36 à R.181-38 du Code de l’Environnement, aux articles L.421-1 et 

suivants,L.425-1, L.425-14, R.421-1 et R.423-57 du Code de l’Urbanisme et à 

la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établie au titre de 

l’année 2023. 

Le commissaire enquêteur est chargé de mener l’enquête publique portant sur 

la demande d’autorisation environnementale de régularisation du supermarché 

Super U sur la commune de CAMPHIN-en-PEVELE. Cette demande 

correspond à la compensation de la destruction d’une zone humide, générée 

par la construction de la surface commerciale à CAMPHIN-en-PEVELE. Il s’agit 

de restituer un potentiel humide existant auparavant sur une partie d’un terrain 

de la commune de BACHY appartenant foncièrement à la commune de 

CAMPHIN-en-PEVELE. Cette demande est présentée par Monsieur PREVEL 

Franck, Directeur du Super U, au nom et pour le compte de la SCI Philippo. 

Monsieur PREVEL n’était pas présent à l’origine du projet de construction. Il a 

rejoint un projet en cours, l’aménagement du site étant terminé.  

La désignation du commissaire enquêteur fait suite à la demande de la 

Préfecture du Nord, Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

(DDTM) – Service eau, nature et territoires – unité Police de l’Eau – 62 

boulevard de Belfort –CS 90 007 – 59042 LILLE Cedex. Le dossier y est suivi 

par Madame Christelle DEMILLY, Gestionnaire de dossiers. 

2- 2 Organisation de la contribution publique 

            2.2.1 Préparation  

La préparation de l’enquête par le commissaire enquêteur, avant l’ouverture du 

créneau de contribution publique, et l’étude technique du dossier ont été 

facilitées par : 

 Un dossier technique établi par le bureau d’étude VERDI, comportant de nombreuses 
pièces annexes illustrant et complétant la présentation du dossier. Cette présentation 
est exhaustive et réglementaire. Le commissaire enquêteur a retiré les dossiers en 

Préfecture de LILLE, Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
(DDTM) – Service eau, nature et territoires – unité Police de l’Eau – 62 
boulevard de Belfort –CS 90 007 – 59042 LILLE Cedex, 
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 Une réunion de présentation avec Madame DEMILLY, chargée du dossier, le 7 
décembre 2023, à la Direction des Territoires et de la Mer, Police de l’eau. 

 

 Une réunion, le 10 janvier 2024, sur le site de l’exploitation commerciale, avec 

Monsieur Franck PREVEL, Directeur du Super U  

 Les enjeux du dossier, et notamment les enjeux économiques et écologiques 

ont été développés lors de cette rencontre :  

 Régularisation administrative du Permis de Construire du super 

marché 

 Respect des prescriptions de la Loi sur l’Eau et du Code de 

l’Environnement 

 Maintien de l’activité donc des emplois 

 Service à courte et moyenne distance pour les clients, évitant les 

déplacements souvent jusqu’aux abords de LILLE. 

 Réduction d’une zone agricole à BACHY pour la restitution 

compensatoire d’une zone humide à CAMPHIN-en-PEVELE… 

  

Le commissaire enquêteur a profité de sa présence à proximité du site de 

compensation pour s’y rendre. Il s’agit d’une zone agricole en exploitation. 

 

  2.2.2 Modalités de l’enquête 

Suivant l’Arrêté préfectoral du 8 janvier 2024 prescrivant l’ouverture de 

l’enquête publique (Annexe), la contribution publique relative à cette enquête 

s’est déroulée du lundi 5 février 2024 à 9 h00 au mardi 20 février 2024 à 12h00 

soit plus de 15 jours consécutifs. 

 Le commissaire enquêteur a tenu 4 permanences, accessibles aux personnes 

porteuses de handicap 

 2 dans la salle du Conseil Municipal au rez-de-chaussée de l’Hôtel de 

Ville de CAMPHIN-en-PEVELE, accessible, par une rampe d’accès, aux 

personnes à mobilité réduite.  

 2 dans une salle de réunion au rez -de -chaussée de l’Hôtel de Ville de 

BACHY, directement accessible 

  

 Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public lors de 4 

permanences : 

 

 Lundi 5 février 2024     de     9h00 à 12h00 en mairie de 

CAMPHIN-en-PEVELE 

 Mardi 6 février 2024     de     9h00 à 11h30 en mairie de BACHY 

 Lundi 12 février 2024   de     9h00 à 11h00 en mairie de BACHY 

 Mardi 20 février 2024   de     9h00 à 11h30 en mairie de 

CAMPHIN-en-PEVELE        

 

Une affiche annonçant l’enquête publique, et donc la présence du 

commissaire enquêteur, a été apposée sur le panneau d’affichage des 2 
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mairies, ainsi que sur le site de compensation, dans le format ad hoc, durant 

au moins toute la période de publicité réglementaire soit du 20 janvier 2024 au 

20 février 2024. Cet affichage a été constaté à plusieurs reprises par le 

commissaire enquêteur. 

 

 Entre les permanences, le dossier de consultation et le registre d’observations 

sont restés à la disposition du public au service d’accueil des 2 mairies, situés 

en rez-de-chaussée, aux jours et heures d’ouverture au public soit : 

 

CAMPHIN-en-PEVELE : 

 Lundi        de 9h00 à 12h00    

 Mardi        de 9h00 à 12h00    

 Mercredi   de 9h00 à 12h00    

 Jeudi         de 9h00 à 12h00    

 Vendredi   de 9h00 à 12h00   

  

BACHY : 

 Lundi        de 9h00 à 11h30    

 Mardi        de 9h00 à 11h30    

 Mercredi   de 9h00 à 11h30    

 Jeudi         de 9h00 à 11h30    

 Vendredi   de 9h00 à 11h30    

 Samedi     de 9h00 à 11h30.  

 

Le dossier était consultable, aux mêmes dates, en version dématérialisée, à la 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) – Service eau, 

nature et territoires – unité Police de l’Eau – 62 boulevard de Belfort –CS 

90 007 – 59042 LILLE Cedex. 

Deux exemplaires du dossier d’enquête complet, tel qu’il a été porté à la 

connaissance du public, ont été visés et paraphés avant l’ouverture de la 

contribution du public, à la suite de la réunion du 7 décembre 2023 à la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM). Deux registres d’enquête 

ont également été visés et paraphés par le commissaire enquêteur. 

 

 Le dossier d’enquête complet, tel qu’il a été porté à la connaissance du public 

est composé des pièces suivantes : 

 

 Arrêté préfectoral du 8 janvier 2024, portant ouverture d’une enquête publique 

émis par le Préfet du Nord,  

 L’avis d’enquête publique. (Annexe) 

 Dossier de présentation établi, pour l’Autorisation environnementale -- 

Régularisation du magasin Super U – Commune de CAMPHIN-en-PEVELE 
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Les documents du dossier de présentation ont été rédigés par Madame Claire 

NIVON pour le Bureau d’Etudes VERDI 80 rue de Marcq – CS 90049 – 59441 

WASQUEHAL Cedex 

Le dossier de présentation du projet comprend : 

 L’objet de l’étude et la localisation du projet 

 Le contexte juridique 

 La situation foncière des terrains 

 L’analyse de l’état initial 

 Présentation générale du projet et justification 

 Les effets du projet et les mesures compensatoires 

 Incidence en phase travaux et mesures compensatoires 

 Compatibilité du projet avec les règlements d’ordre supérieur, 

SAGE et SDAGE 

 Recommandations pour l’exploitation et l’entretien des ouvrages 

et du site compensatoire 

 Note de présentation non technique 

Ces textes sont accompagnés d’annexes. 

Le dossier est complet et permet de se faire une opinion sur le projet. 

. 

2.2.4. Information effective du public 

 L’Avis d’ouverture de l’enquête publique a été affiché à l’hôtel de ville de 

CAMPHIN-en-PEVELE et à celui de BACHY durant la période réglementaire, 

soit 15 jours avant le début de l’enquête publique et jusqu’à la fin de celle-ci.  

L’affichage a été constaté sur site et dans les 2 mairies par le commissaire 

enquêteur. La publicité a été faite réglementairement par voie de presse : 

 Voix du Nord et Nord Eclair des vendredi 19 janvier et lundi 5 

février 2024 (Annexes) 

L’ensemble de cette publicité est satisfaisant et conforme à la réglementation.  

2.2.5. Chronologie des étapes de la procédure d’enquête 

 

DATES EVENEMENTS 

1/12/23 Décision de désignation du Commissaire-enquêteur par le Président 
du Tribunal Administratif 

 Contacts téléphoniques avec la Préfecture du Nord  (DDTM) pour 
renseignements sommaires et fixation du  calendrier  

7/12/23 Réunion à la DDTM avec Madame DEMILLY, chargée du dossier 
Retrait du dossier à la DDTM – Visa des pièces 

  Préparation des documents généraux préliminaires à l’enquête 

 Etude du dossier 
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 Recherche d’informations sur internet  

 Visa des pièces des 2 dossiers et des 2 registres  

8/1/24 Arrêté préfectoral portant organisation de l’enquête publique 

10/1/24 
 

Réunion sur place avec Monsieur PREVEL 
Visite du site à CAMPHIN-en-PEVELE 
Visite du site compensatoire de BACHY 

1/2/24 Dépôt du dossier et du registre en mairie de CAMPHIN-en-PEVELE 
Dépôt du dossier et du registre en mairie de BACHY 
Contrôle des affichages en mairies et sur site 

5/2/24 9h00 Ouverture de la phase de participation du public 
Permanence en mairie de CAMPHIN-en-PEVELE de  9h00  à 12h00 

6/2/24 Permanence en mairie de BACHY de  9h00  à 11h30 

12/2/24 Permanence en mairie de BACHY de  9h00  à 11h30 

20/2/24 Permanence en mairie de CAMPHIN-en-PEVELE de 9h00 à 12h00 
12h00 Clôture de la phase de participation du public 
Récupération du registre et du dossier de CAMPHIN-en-PEVELE 

21/2/24 Récupération du registre et du dossier de BACHY 

22/2/24 Réunion téléphonique avec Monsieur PREVEL pour un Procès-verbal 
de synthèse oral compte tenu du peu d’éléments à débattre 
Appel téléphonique à Madame NIVON du Bureau d’Etudes 

 Rédaction rapport et avis en 2 exemplaires 

 

2-3 - Climat de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée sereinement, dans de bonnes conditions d’accueil, y 

compris pour les   personnes porteuses de handicap qui se seraient 

présentées. 

Les conditions matérielles des permanences étaient bonnes et le personnel des 

services préfectoraux et municipaux disponible et concerné. 

De même les relations avec le Super U et le bureau d’études ont été 

transparentes et courtoises. 

 

    3– CLOTURE DE L’ENQUETE 

L’enquête a été clôturée le mardi 20 février 2024 à 12h00, à l’issue de la 

dernière permanence en mairie de CAMPHIN-en-PEVELE. 

Le registre d’enquête a été clos et signé par le commissaire enquêteur qui l’a 

emporté avec le dossier de consultation. 

Compte tenu des horaires d’ouverture des 2 mairies, le registre et le dossier de 

BACHY ont été repris le mercredi 21 février 2024 par le commissaire enquêteur. 
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4– BILAN DE LA CONTRIBUTIONS PUBLIQUE 

 

4-1 Durant les permanences 4 personnes sont venues consulter le 

dossier et émettre des observations. 

La synthèse des observations et la réponse éventuelle du pétitionnaire ou du 

Bureau d’Etudes, lors de la réunion téléphonique de synthèse est reprise dans 

le tableau ci-dessous. 

EMETTEUR DE 
 L’ 

OBSERVATION 

OBSERVATION/ 
 

 QUESTION 

REPONSE DU 
PETITIONNAIRE OU DU 

BUREAU D’ETUDE 

 
1 
 5/2/24 - Camphin 
M. et Mme  
DE CUBBER 
POLLET 
600 rue Louis 
Carrette – 
Camphin 
 

 
Agriculteur exploitant une 
partie de la parcelle 
concernée soit 1,88 ha sur la 
ZE 34 

 Surpris par le manque 
d’information 
préalable 

 Pense que la SAFER 
préemptera 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 – Il n’y a pas de Zones 
Non Traitées prévues 
 
2 – Les plantations 
hautes sont regroupées et 
seront entretenues 
annuellement 
Les prairies seront 
faucardées ou fauchées au 
moins une fois l’an 
 
3 – La surface est trop 
petite pour le grand gibier 
et le petit gibier sera 
chassé chaque année 
 
4 – Les drains seront 
désactives sur une petite 
partie du terrain (3,9 ha sur 

2 
5/2/24 - Camphin 
M. Pierre 
EVERAERT 
130Grande Rue 
Camphin 
 

 
Exploitant agricole 
Regrette que le terrain 
venant d’un leg au CCAS de 
CAMPHIN-en-PEVELE soit 
vendu 

3  
6/2/24- Bachy 
M. DELPORTE 
Hervé  
3 rue de la 
Fraternité Bachy 
 

Agriculteur exploitant des 
terres sur COBRIEUX, le 
long de l’aménagement 
prévu pour la zone humide. 

 Des Zones Non 
Traitées sont-elles 
prévues le long de la 
future zone humide ? 
Elles réduiraient sa 
surface exploitable 

 Souhait d’un 
minimum de 6 m 
entre la limite 
séparative et les 
plantations d’arbres 
ou de haies 

 Risque de dégâts 
liés à la présence de 
gibier proliférant sur 
la zone humide 
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4-2  Le registre numérique  

Il a été consulté régulièrement mais comporte peu d’observations 

Le tableau ci-dessous retrace l’activité sur le registre numérique n°1748 mis en 

place par Proxiterritoire pour le compte de la DDTM. 

 

Date  Visiteurs Visites Télé- 
chargements 

Visualisation Contributions 

6/2 10 13 41 41 0 

7/2 10 10 1 0 0 

8/2 1 1 4 4 0 

9/2 9 11 43 41 0 

10/2 1 1 0 0 0 

11/2 0 0 0 0 0 

12/2 1 1 4 0 0 

13/2 4 4 0 0 0 

14/2 3 3 47 7 0 

15/2 0 0 4 2 0 

16/2 0 0 1 0 0 

17/2 0 0 2 0 0 

 Risques liés à la 
destruction ou au 
bouchage des 
drains 
Souhaite être averti 
avant les travaux sur 
les drains 

les 16 ha totaux) et les 
collecteurs majeurs ainsi 
que les exutoires sont 
préservés 

4 
12/2/24 – Bachy 
M. Johan BAERT 
4 rue du Fay 
COBRIEUX 
 
 
 
 
 
20/2/24 Camphin 
Se renseigne sur 
les observations à 
Camphin 
 
 

Agriculteur exploitant des 
terres le long de la zone 
humide projetée 

 Souhaite que la   
suppression des 
drains n’ait pas 
d’incidence 
négatives, de type 
inondation des terres 
agricoles 

 Craint que des 
Zones Non Traitées 
soient imposées et 
réduisent la surface 
exploitable 

 Distance des 
plantations par 
rapport à la limite 
séparative 
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18/2 0 0 12 23 0 

19/2 14 15 0 1 3 

20/2 23 23 45 3 1 

Total 76 82 204 122 4 

 

Il y a peu de contributions (4) par rapport au 204 téléchargements et aux 122 

visualisations. 

 

Les contributions sont reprises dans le tableau ci-dessous 

 

EMETTEUR DE 
 L’ 

OBSERVATION 

OBSERVATION/ 
  

QUESTION 

REPONSE DU 
PETITIONNAIRE OU DU 

BUREAU D’ETUDE 

5 
19/2/24 
M. DURIBREUX 
Hugo 
Transmet un 
courrier de M. 
David 
MEURILLON, 
Président de 
l’arrondissement 
de LILLE de la  
Fédération 
Départementale 
des Syndicats 
d’Exploitants 
Agricoles 
(FDSEA 59) 
Maison des 
Agriculteurs 
ZA 2 rue de 
l’Epau 
59230 SARS ET 
ROSIERES 

Courrier de la FDSEA 
(Annexe +) reprenant les 

points suivants 
 
1« Il n’est pas entendable 
pour la profession agricole 
que les terres agricoles 
soient sacrifiées par les 
collectivités territoriales et 
les porteurs de projet pour 
leurs seuls intérêts sans 
prendre en considération les 
dommages présents et 
futurs que la profession 
agricole ainsi que 
l’environnement vont subir » 
>Souhaite des mesures 
compensatoires 
environnementales 
qualitatives plutôt que 
surfaciques 
>Préconise la mutualisation 
des compensations 
environnementales pour 
limiter l’impact sur l’activité 
agricole 
>Considère regrettable le 
choix de l’endroit choisi pour 
ces mesures 
compensatoires car l’activité 
agricole subira des 
nuisances pendant et après 
les travaux. 
>Regrette les ratios du 
SDAGE 2022-2027 pour 

 
 
 
 

Ces points ne demandent 
pas de réponse du 
pétitionnaire.  
Ils relèvent d’une position 
plus générale ne pouvant 
être traitée dans le présent 
dossier. 
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          5 - PROCES VERBAL DE SYNTHESE ET MEMOIRE EN REPONSE 

Les contributions correspondant réellement au dossier et demandant des 

réponses du pétitionnaire sont peu nombreuses, Il s’agit des interventions n° 3 

de Monsieur DELPORTE Hervé ainsi que les n°4 et n°8 de Monsieur BAERT 

Johan. 

Les autres contributions sont plus génériques. Elles montrent des positions de 

principes pas directement liées au dossier et n’appelant donc pas de réponse 

du pétitionnaire. 

Conformément à la réglementation en vigueur depuis le 1er juin 2012 (art R.123-

18 du Code de l’Environnement),mais compte tenu du peu de points soulevés 

durant la phase de participation du public un Procès-Verbal de synthèse très 

succinct a été dressé par le commissaire enquêteur le 21 février 2024 et la 

des compensations 
environnementales qui 
imposent de perdre 3,293 
ha de terres agricoles pour 
compenser l’‘impact de la 
perte de 0,985 ha de zone 
humide. 
>Regrette que les mesures 
compensatoires se font sur 
des parcelles à vocation 
agricole alors que la 
souveraineté alimentaire est 
revendiquée 
>Avis entièrement 
défavorable à ce projet 
 

6 
Bertrand  
Anonyme 

Anormal de détruire une 
zone humide 
Coefficient de compensation 
trop élevé 
Arrêter l’artificialisation 

idem 

7 
Bérengère 
Anonyme 

Scandaleux et inadmissible 
de  compenser au milieu de 
parcelles agricoles qui 
servent à nous nourrir 

idem 

8 
20/2/24 
M.BAERT Johan 
 

« Complètement 
inadmissible de sacrifier des 
terres agricoles pour de 
l’urbanisation ! ! !. Cette 
mesure compensatoire n’est 
que le début sur une 
parcelle de 16 ha » 

Idem 
 
 
 

Selon le Maire de BACHY, 
potentiel acquéreur, le 

reste des 16 ha gardera sa 
vocation agricole 
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réunion s’est déroulée par téléphone, en accord avec Monsieur Franck PREVEL 

Le commissaire enquêteur a également contacté directement Madame Claire 

NIVON, représentant le Bureau d’Etudes, pour les questions plus techniques et 

Monsieur Philippe DELCOURT, Maire de BACHY, potentiel acquéreur de la 

parcelle totale de 16 ha.. 

Les points soulevés dans le Procès –verbal de synthèse et les éléments donnés 

en réponse sont repris dans le tableau suivant qui présente un résumé du 

Procès-verbal de synthèse et du Mémoire en réponse. : 

 

Points évoqué  Réponses  

Existence de Zones Non Traitées à la 
limite extérieure de la zone humide                                                                                                                                                                                                                            

Les Zones Non Traitées sont 
destinées à protéger les points d’eau. 
Le ruisseau existe déjà et ne fait pas 
l’objet d’une protection particulière. 
La restitution d’une zone à potentiel 
humide, existant au préalable, ne 
change pas le niveau de protection. 

Distance entre la limite séparative et 
les plantations de haute et moyenne 
tige 

Les plantations de haute et moyenne 
tige feront l’objet d’un entretien et 
d’un élagage réguliers  

Dégâts liés à la présence de gibiers 
susceptibles de se reproduire dans la 
zone humide 

La surface de la zone humide 
projetée ne permettra pas 
l’implantation de gros gibier. Les 
périodes de chasse réguleront les 
populations éventuelles de petits 
gibiers 

Risques liés au bouchage ou la 
destruction des drains. 

La mise hors service des drains ne 
concerne qu’une partie de la parcelle 
totale, et respecte les drains 
principaux et les exutoires 

Quel avenir pour le reste de la 
parcelle soit environ 12 ha  

Le reste des 16 ha gardera sa 
vocation agricole 

 

Réglementairement, le pétitionnaire dispose de 15 jours pour fournir au 

commissaire enquêteur tout complément d’information qu’il jugerait utile. 

Monsieur PREVEL, à l’issue de la réunion téléphonique, a précisé n’avoir pas 

de complément d’information à fournir. 

 

CONCLUSIONS DU RAPPORT DE FIN D’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral 

en fixant les modalités. 

Les conditions d’accueil pour les permanences dans les 2 mairies étaient très 

satisfaisantes. Le personnel d’accueil, informé de la tenue de l’enquête, pouvait 
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guider le public vers une salle facilement accessible, même aux personnes 

porteuses de handicap. 

Les affichages et publicités étaient réglementaires. 

La coopération avec les services préfectoraux de la Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer, les services municipaux de CAMPHIN-en-PEVELE 

et BACHY, Madame Claire NIVON, représentant le bureau d’études VERDI et 

Monsieur Franck PREVEL, Directeur du Super U, était de qualité. 

Le dossier mis à la disposition du public était exhaustif, documenté et illustré et 

le résumé non technique de l’étude d’impact environnemental abordable par 

tous citoyens. 

. 

 
L’avis du Commissaire enquêteur 
figure dans un document distinct 
joint au présent rapport 
 
Les annexes au rapport sont 
présentées au point 7 ci-dessous 

Le 19 mars 2024 

 
Le Commissaire enquêteur 

Claude DUJARDIN 
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7 – ANNEXES 

 

DECISION DE NOMINATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

ARRETE PREFECTORAL D’OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE 

PORTANT SUR LA REGULARISATION DU SUPERMARCHE SUPER U A 

CAMPHIN-en-PEVELE 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

COURRIER MAIRIE CAMPHIN 

NOTES D’INFORMATION PRESSE 

NORD ECLAIR et VOIX DU NORD    19 JANVIER et 5 FEVRIER 2024 

Texte identique dans les 2 journaux pour les 2 dates 

AVIS DU SAGE MARQUE ET DEULE 

AVIS DU SAGE SCARPE AVAL 

CONTRIBUTIONS DU PUBLIC SUR LE REGISTRE NUMERIQUE 

- Monsieur DUBRIEUX pour la transmission de la contribution de la 

FDSEA 

- Madame Bérengère CHOMBART 

- Monsieur BERTRAND Anonyme 

- Monsieur Johan BAERT  
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DECISION DE NOMINATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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ARRETE PREFECTORAL D’OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE 

PORTANT SUR LA REGULARISATION DU SUPERMARCHE SUPER U A 

CAMPHIN-en-PEVELE 
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
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COURRIER MAIRIE CAMPHIN 
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NOTES D’INFORMATION PRESSE 

NORD ECLAIR et VOIX DU NORD    19 JANVIER et 5 FEVRIER 2024 

Texte identique dans les 2 journaux pour les 2 dates 
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NOTES D’INFORMATION PRESSE 

NORD ECLAIR et VOIX DU NORD    19 JANVIER et 5 FEVRIER 2024 

Texte identique dans les 2 journaux pour les 2 dates 
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AVIS DU SAGE SCARPE AVAL 
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AVIS DU SAGE MARQUE ET DEULE 
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CONTRIBUTIONS DU PUBLIC SUR LE REGISTRE NUMERIQUE 

- Monsieur DUBRIEUX pour la transmission de la contribution de la 

FDSEA 
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- Monsieur BERTRAND Anonyme 

 

- Madame Bérengère CHOMBART 

 

- Monsieur Johan BAERT  

 


